
Recours (30 jours) 
à la Chambre administrative 

de la Cour de Justice 
- seulement pour les personnes 

ayant fait opposition

Recours (30 jours)
au Tribunal fédéral

Traitement 
des recours

Autorités communales

3. Préavis communal

2. Enquête publique

1. Elaboration

4. Procédure d'opposition

5. Adoption

Commissions 
Services cantonaux

 (préavis)

Autorités cantonales

 

Projet de 
plan localisé
de quartier

Enquête publique (30 jours)
Observations 

adressées au département

Procédure Plan localisé de quartier à l'initiative du département 
de l’aménagement, du logement et de l’énergie (DALE)

Personnes concernées

Préavis Conseil municipal
45 jours + délai référendaire

Conseil d'Etat adopte le PLQ 
et statue sur les oppositions

Exécutif communalDépartement
(DALE)

Département
(DALE)

Procédure d'opposition (30 jours)
Oppositions adressées au Conseil d'Etat

Traitement des 
observations

Publication du PLQ
dans la FAO : 

ouverture de la voie de recours

PLQ en vigueur

Département
(DALE)

Traitement des
oppositionssi opposition 

de la commune
Résolution du 
Grand Conseil

N. B. Si des modifications importantes du plan sont apportées en cours de procédure,
un retour à une étape antérieure peut être nécessaire

Références légales : www.ge.ch/amenagement/glossaire


